








Règlements de la Ville de Malartic

ANNEXEZ

LISTE DES TARIFS

SERVICE INCENDIE

Main-d’oeuvre

Un officier
4 pompiers (minimum)
Pompier additionnel

Équipement

Autopompe
Unité d’équipement

et masque

Service

Location de l’autopompe

‘Taxes applicables en 5U5

o
I,

ci

2 Frais d’administration en sus

Taux fixe à la sortie Taux/heure
n/a
n/a

50$

n/a
160$

Taux fixe à la sortie

40 $

Unité de désincarcération + poste de
commandement

TauxJheure

1 000 $
500$

Équipement perdu ou brisé

250$

500 $
150$

Surveillance : site incendié, déversement
de produits dangereux, ou accident
d’auto

150 $

Minimum 1 heure
Coût de réparation ou de remplacement

Un officier et quatre pompiers

Habit de combat (bunker) comprenant:
manteau et pantalon de combat, casque,
cagoule, gants et bottes

TYPE I TARIF

Intervention de la brigade des incendies”2

Formation’12

Le taux horaire pour une formation donnée par un officier ou pompier est de 70$

Coût à l’achat

Appareil respiratoire (APRIA)
comprenant : appareil (Scott), bouteille

2533,83$

Tarif suriS locations

Coût à l’achat

170,59$

9949,12$

Tarif sur 50 locations

Utilisation du site d’entraînement pour intervenants d’urgence de Malartic112

199,50$

Entraînement d’une journée
Entraînement pour une année
Formation —Site d’embrasement
(Maximum 8 candidats)
Examen de l’École nationale des
pompiers du Québec

500 $

Frais d’inscription pour examen

1 000 $
2 200 $

225 $/participant

Cout réel
300 $/heure














